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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 17 novembre 2011

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. GRANDGUILLAUME et Mlle KOENDERS
Convocation envoyée le 10 novembre 2011 Publié le 18 novembre 2011
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 61
Nombre de procurations : 13

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. Jean-Patrick MASSON
M. José ALMEIDA
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mlle Badiaâ MASLOUHI
M. Yves BERTELOOT
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN

M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS
M. Alain MILLOT
M. Joël MEKHANTAR
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Georges MAGLICA
Mme Françoise TENENBAUM
Mme Christine DURNERIN
Mme Nelly METGE
Mme Elisabeth BIOT
Mlle Christine MARTIN
Mlle Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
M. Mohamed BEKHTAOUI
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY

M. Jean-Yves PIAN
Mlle Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Alain LINGER
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA
M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
M. Michel FORQUET
M. Pierre PETITJEAN
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
M. Jean-François DODET
M. Christophe BERTHIER
M. Gaston FOUCHERES
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Rémi DELATTE
M. Gilles TRAHARD

M. Gilbert MENUT pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
M. François DESEILLE pouvoir à M. Didier MARTIN
M. François-André ALLAERT pouvoir à Mme Colette POPARD
M. Benoît BORDAT pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
Mme Elizabeth REVEL-LEFEVRE pouvoir à M. Yves BERTELOOT
Mme Myriam BERNARD pouvoir à Mme Hélène ROY
M. Franck MELOTTE pouvoir à M. Alain LINGER
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
Mme Christine MASSU pouvoir à M. François NOWOTNY
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET pouvoir à M. Michel FORQUET
M. Claude PICARD pouvoir à Mme Marie-Françoise PETEL
M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à Mme Françoise EHRE
M. Norbert CHEVIGNY pouvoir à M. Philippe BELLEVILLE.
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OBJET :  QUESTIONS DIVERSES
Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie - Avis du Conseil 
communautaire

L’Etat français, au travers des lois « Grenelle », a pris comme engagement pour lutter contre le 
changement climatique de diviser par quatre ses émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2050 et 
s’est engagé à concourir d’ici 2020 à la réalisation des objectifs européens fixés dans le « paquet 
énergie-climat » dit des 3x20 : réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre en augmentant 
de  20% l’efficacité  énergétique  et  en  atteignant  20% d’énergies  renouvelables  dans  le  bouquet 
énergétique.

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE) représente un des éléments de la 
mise en œuvre d’une politique énergétique diversifiée, maîtrisée et décentralisée.
Élaboré conjointement par la préfète de région et le président du Conseil régional, sa vocation est de 
fournir un cadre stratégique et prospectif aux horizons 2020 et 2050  pour l’action de chaque acteur, 
institution et citoyen.

Ses  orientations  devront  faciliter  et  renforcer  la  cohérence  régionale  des  politiques  publiques 
engagées en intégrant dans un document unique les problématiques de pollution atmosphérique, de 
qualité de l’air, de réduction des émissions de gaz à effet de serre, de développement des énergies 
renouvelables ainsi que les orientations en matière de vulnérabilité des territoires aux impacts du 
changement climatique.

L’état  des  lieux  sur  les  consommations  énergétiques  fait  ressortir  deux  secteurs  les  plus 
consommateurs à l’échelle régionale : les bâtiments, avec 40% de l’énergie totale consommée, et les 
transports, avec 36% de l’énergie totale consommée.

 Le bilan des émissions de gaz à effet  de serre montre que les principaux secteurs émetteurs à 
l’échelle régionale sont l’agriculture avec 34% des émissions, le transport avec 30% des émissions 
et les bâtiments (habitat et tertiaire) avec 21% des émissions.

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie identifie neuf thématiques pour lesquelles 
ont  été  établis  un  état  des  lieux,  une  analyse  du  potentiel  régional  et  des  orientations.  Ces 
thématiques sont :  l’aménagement,  le  bâtiment,  les  déplacements,  le  transport  de marchandises, 
l’agriculture, la forêt, l’industrie et l’artisanat, les énergies renouvelables, l’éco-responsabilité. Le 
Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie comprend également en annexe un projet de 
Schéma Régional Eolien de la Bourgogne.

En tant que lauréat de l’appel à projet porté par l’Ademe et la Région Bourgogne pour la réalisation 
d’un plan climat énergie territorial exemplaire, le Grand Dijon a été identifié comme partenaire 
privilégié, ce qui lui a permis de participer à la grande concertation mise en place pour l’élaboration 
du Schéma Régional du Climat  de l’Air et  de l’Energie qui a réuni  plus de cinq cents acteurs 
locaux, mais aussi au comité de suivi.

Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie de la Bourgogne prend pleinement en 
compte les enjeux et les orientations fixés dans le SCOT, le PDU et le plan climat énergie territorial 
du Grand Dijon ce qui amène à avoir un avis favorable sur le Schéma Régional du Climat de l’Air 
et de l’Energie.

Toutefois,  le  Grand  Dijon  souhaite  apporter  une  recommandation  concernant  l’annexe  au 
SRCAE relative au projet de Schéma Régional Eolien de la Bourgogne quant à sa compatibilité 
avec le projet de classement UNESCO des climats de Bourgogne. 
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Le projet de Schéma Régional Eolien de la Bourgogne prend en compte le projet de classement 
Unesco des  climats  de Bourgogne puisqu’il  est  mentionné,  sur  son périmètre,  que  la  zone des 
climats de Bourgogne constitue un secteur très sensible qui, sans être pour le moment considéré 
comme une zone d’exclusion du fait de l’absence actuelle de cadre formel le concrétisant, n’en est 
pas moins un territoire de vigilance renforcée. Dans les communes concernées, l’examen de tout 
projet éolien se fera prioritairement au regard de ces préoccupations. 

Cependant, dans le projet de Schéma Régional Eolien de la Bourgogne, contrairement aux sites 
UNESCO faisant déjà l’objet d’un classement, il n’existe aucune mention concernant les territoires 
non intégrés au périmètre de classement mais pour lesquels il y aurait covisibilité. Ce problème se 
pose notamment pour le cas des zones à potentiel éolien identifiées dans la plaine faisant face au 
site de la zone centrale du territoire des climats de Bourgogne.

Pour  ne  pas  compromettre  la  réussite  du  classement  des  climats  de  Bourgogne  au  patrimoine 
mondial de l’UNESCO, le Grand Dijon demande que le Schéma Régional Eolien de la Bourgogne 
prenne en compte l’intégralité des contraintes d’un classement UNESCO pour le site des climats de 
Bourgogne  afin  que  soit  exclu  tout  projet  de  développement  éolien  pour  lequel  il  y  aurait 
covisibilité depuis le périmètre du projet classé.

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- de donner un avis favorable sur le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie, incluant 
la recommandation que le schéma Régional Eolien de la Bourgogne prenne en compte l’intégralité 
des contraintes d’un classement UNESCO pour le site des climats de Bourgogne afin que soit 
exclu tout projet de développement éolien pour lequel il y aurait covisibilité depuis le périmètre 
classé.
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